Compte-rendu du conseil d’école maternelle du Vallon
Du 14 juin 2011
La séance est ouverte à 20h30.

Sont présent(es) : 
Enseignants : Isabelle Baretta, Floriane Berthoux, Catherine Grozel, Séverine Maillet, Pascale Michel et Laure Vernoux.
Représentants de parents d’élèves : Aurélie Seignemartin, Cécile Naga, Armelle Martin, Hassna Laroussi et Séverine Boutigny.
Atsem : Ghislaine Perrier.

Responsable de la commission scolaire municipale : Claudine Trentesaux

Délégué départemental de l’éducation nationale : Yves Verne.
Sont excusé(e)s :

Représentant de parents d’élèves : Sophie Lecomte

Atsem : Catherine Billoud et Martine Bulin

Ordre du jour :
· Effectif actuel et de la rentrée

· Répartition des élèves

· Personnel

· Travaux et aménagements

· Sécurité

· Questions diverses

**********************************************

1) Effectif actuel et de la rentrée :
· Actuel :
Classe 1, Isabelle Baretta :

21 PS

Classe 2, Pascale Michel :

22 PS
Classe 3, Séverine Maillet :

24 MS/GS (18 MS + 6 GS)

Classe 4, Catherine Grozel :

26 GS

Classe 5, Floriane Berthoux :

27 MS


PS :43        MS : 45           GS : 33

Soit 120 élèves

A noter que depuis le dernier conseil d’école, du 22 février 2011, il y a eu 2 départs en MS et 1 passage anticipé au CP.

· Inscriptions 2011-2012 : 

Les inscriptions sont terminées. Il y a actuellement :

37 PS (avec une prévision à 49)

46 MS (3 nouveaux élèves)

44 GS (1 départ)









Soit 127 élèves

2) Répartition des élèves :
La répartition prévisionnelle est la suivante :

Classe 1, Séverine Maillet :

27 PS

Classe 2, Isabelle Baretta :

24 PS /MS (10 PS + 14 MS) 

Classe 3, Pascale Michel : 

26 MS

Classe 4, Laure Vernoux : 

24 MS/GS (6 MS + 18 GS)

Classe 5, Catherine Grozel :

26 GS

3) Personnel : 

Floriane Berthoux, qui a assuré l’ouverture de la cinquième classe part en fin d’année, et laisse sa place à Laure Vernoux  titulaire du poste.

Avant la livraison des nouveaux locaux, chaque institutrice gardera  sa classe actuelle. Laure vernoux s’installera dans la classe de Floriane Berthoux .

A la livraison des travaux, Isabelle Baretta et Pascale Michel permuteront leurs classes, Séverine Maillet ne changera pas de classe, et Catherine Grozel et Laure Vernoux  intègreront les nouveaux  locaux .

Au 9 mai 2011, une nouvelle Atsem Laura Bourgeois à intégrer l’équipe à temps partiel.

L’équipe enseignante demande à la municipalité que le temps partiel de Laura soit transformé en temps plein d’une part pour le maintien d’un enseignement de qualité mais aussi pour soulager les ATSEM en place qui se verront allouer une surface à entretenir bien plus importante : 7 salles de classe contre 4 actuellement, des sanitaires supplémentaires  et 3 salles de motricité au lieu de 2 sans compter les couloirs de circulation.

 Il est demandé par les enseignantes que les représentants de parents d’élèves restent vigilants sur ce point, et soient prêt à soutenir cette demande auprès de la Mairie, si besoin est. Demande qui sera soutenue par les représentants qui réitèreront  leur requête auprès des membres de la Municipalité, comme cette année, pour l’obtention du poste à temps partiel de Laura Bourgeois.
4) Travaux et aménagements :

Les réunions de chantier s’effectuent tous les jeudis. Les demandes de modifications s’effectuent au fur et à mesure de l’avancement des travaux. Il ne sera pas possible de modifier les  prises électriques, trop peu 

nombreuses  dans chaque classe, car les implantations déjà  programmées  répondent aux normes en vigueur et ne peuvent être modifiées.
Une demande de prises ADSL et de la fibre optique a été effectuée pour chaque classe. 
Une liste, telle que la hauteur des lavabos, l’aménagement de la petite cour, les porte-manteaux, les boutons poussoirs dans les classes,…. sera effectuée par les institutrices pour les travaux prévus pendant les vacances.

Il a été demandé la date butoir pour l’utilisation du budget alloué à l’ameublement, afin qu’il soit utilisé de manière optimum. 

5) Sécurité :

Il y a eu des visites mal intentionnées dans la cour de l’école et dans la cour de la garderie périscolaire :un meuble destiné à ranger les vélos a été cassé.
Séverine Maillet, directrice de l’école maternelle, demande à Claudine Trentesaux, chargée des affaires scolaires à la mairie, de porter plainte auprès de la gendarmerie car des intrusions mulitiples ont déjà eu lieu.
6) Questions diverses :

a) Demande que la pelouse synthétique soit changée.
b) Sorties scolaires : les mots destinés aux parents doivent être lus. Les institutrices sont déçues des remarques qu’elles peuvent entendre de la part des parents telle que : « c’est trop loin, trop chaud, pas assez de sortis, …
« L’école n’est pas une colonie de vacances où les enfants viennent pratiquer des activités ludiques à but récréatif mais bien un lieu d’apprentissage où les activités sont choisies en fonction d’un projet d’école établit pour une durée de 3 ans minimum et soumis à l’inspecteur de circonscription donc les sorties au zoo, à la ferme etc… sans objectif pédagogique précis n’ont pas lieu d’être.. ».

c) Pour la sortie au Vallon, il manque 7 personnes. La décision définitive sera prise jeudi, dernier délai.

d) Pascale Michel et Isabelle Baretta accueillent pendant 45 minutes dans leur classe, les futurs  élèves de petite section.

La séance s’achève à 22h30.
Réunion pour les nouveaux arrivants le 28 juin à 20h30
Pour la correspondance avec leurs représentants,
les parents d’élèves disposent d’une boîte aux lettres à l’entrée de l’école maternelle et une dans le couloir
vers la classe de Catherine Grozel
Le compte-rendu du Conseil d’école sera affiché dans l’école et mis en ligne sur le site Internet de la mairie : http://www.ceyzeriat.fr
     Signature de la directrice 

                       Signature des représentants de parents d’élèves
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